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kthe division which teok place in the
'licue Of Comimons on the l9th instant on

ý1-Lnry9s Supreme Court bill, hie obtain-
1b 4votes in favor of the second reading,

elile 125 Were recorded against the masure.
Cie1y four miembers representing constituen-

1% Utside of Quebec voted with Mr. Lan-
q3ly 8howi1ug that the dissatisfaction with

een]t constitution of the Court is prac-
tilally r6tricte te this Province, and pro-

frýd oUI the fact that our jurisprudence
thajen froi that of the other Provinces, and

<>IlOyly two maembers of the Court are cho-
fjfrOix 1 the bar of this Province. Hence it

4"114f that a decision of our Court of Ap-
1jal1cnfirming the decision of the CourteloT1 laY be reversed by atribunal chiefly

le"'t''a6d f uritstrained in a different
a'elie The Premnier admit. the inconve-

~4cbut doffl not so how it is te be obvia-
"The difficulty," he remarked, " arises

dsthe fact that we have not been able te
,era 8Ystemn by which the Supreme

beuch can be strengthened froni the
V"rce Of Quebec without giving a pre-

thatianC8 te that Province on ail the cases
th' ý'6before the Court. If by adding

bac u uges froni the Province of Que-
Wo Uld *ive additional weight te, their

or ls 01, cases arising from the Province
c~uebec-i aln, there would be littie diffi-

en Would be simply a matter of ex-
Be ut the Holise must remember that the

trie fOui the Province of Quebec,
tuldoa different law from the law of

Co trained te a different law from the
'nnlaw that prevails in ail the otherth8 'iace@

th lau ad having an equal voice uPO
Ca1 ~ With Which they are not familiar,

'ddfrequently.take the responsibility

t * g01 'i MBn against the majority of
frýOn~ Other Provinces. Now if the

e roti the Province of Quebec *ere
WC,theued still further, that objection

Shave Stili greater force The other
<~5would say: We are over-ridden;

our judges, trained to the common law of
England, are over-ruled by judges coming
from the Province where a diffèrent system
prevails; and so the complairit which. now
arises, perhaps very naturally, from the Pro-
vince of Quebec, would simply ho transferred
to, the other Provinces. They would say
that the civilians, those acquainted only with
the civil law of Iower Canada, were over-
riding the common law, which obtained in
ail the other Provinces." Our own impreis-
sion is that the apparent difficulty ought
speedily to disappear, if due care be exer-
cised in the appointments to the Supreme
Court. The difference of jurisprudence ought
to be quickly overcome by a competent law-
yer; and, at ail events, precisely the same
difficulty lias long existed with reference to
the Judicial Committee of the Privy Council.
Yet the.judgments of that Committee have,
upon the whole, been fairly satisfactory, and
even now appealu are very often taken to
the Judicial Committee, on which. our bar
is not represented at ail, instead of to the
Supreme Court, in which we have two repre-
sentatives.

Our western contemporary, the Manitoba
Law Journal, seems te think that we are
almost as bad as Mr. Travis, by reason of an
article which appeared in our columns, criti-
cizing the Boundary decision. We shall not
stop te inquire whether there 18 any resem-
blance between Mr. Travis' effusions and the
article referred te. We merely point out te,
our contemporary a fact which he has over-
looked, but which. is perfectly known te our
readers in general, and is a sufficient answer
to the charge of editerial inconsistency, viz.,
that the article te which ho refers is a signed
article, the authorship of wlhich is perfectly
known te our readers. Our own feeble jot-
tings do not bear any signature, and just as
we do not wish well-known contributors te,
be held in any way responsible for them, so
we do not consider ourselvez responsible for
the opinions which may be expressed in
communicated articles over a signature in-
dicating the author. In accordance with
what we believe to be an established rule of
journalism, we, accord te contributers the
utmost freedom in dealing with subjeets on
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which they may have the best informatio
possible, but as to which we may have forn
ed no opinion whatever.

In a recent Philadeiphia case (Common
wealth v. Keep(er of the County Prison) it wa
ruled that self-styled spiritual medium
charging admission fees to exhibitions, i
which they profess to call up the spirits o
deoeased persons, are guilty of obtainin
money hy false pretences. The Court said
" It lias been lield in England, under a sta
tute similar to our own, that a defendani
falsely pretending that hoe had power t(
communicate witb the spirits of deceased
persons, and that ho could cause sucb spirits
to be present in a material form, and play
upon musical instruments, made a preten-
sion of existing facto; and that ohtaining
money on such pretences, came within the
statuts against false pretences. R. v. Lau,-
rence, 36 L. T., N. S., 404; R. v. Giles, il L. T.,N. S., 643. Although the fraudiulent misre-
presentation of an existing fact was accom-
panied by an executory promise to do some-
thing at a future period, it was noue the less
a false pretence. R. v. West, 8 Cox, C. C. 12;
R. v. Jénnison, 9 Cox, C. C. 158. The lady
who testified in this case, paid ber money on
the faith of the representations of the rela-
tors, which proved to lie false; and thus ive
have a clear ceue of obtaiuing money by
false pretonces."

The 3fontreal Law Reports for March com-
prise pages 97 to, 144 of the Superior Court
Series. Sixteen cases are reported. lii tise
Queen's Bencli Series a double number,
comprisiug pages 113 to 224, lias heen
issued, to avoid breaking the report of the
judgment in the Provincial Tax cases. This
decision may lie regarded am the most im-
portant tbat our Provincial Court of Appeal
hias been calle(l upon to pronotnce, bothi as
regards the pecuniary interests involvod an(l
the magnitude of the questions submitted.
The report, naturally, is rathor voluminous.
The Court heing almost equally divided, and
the case being predestined for decision by the
higbest Court of the Empire, the opinions of
the learned judges, unavoidably perhaps,
assume to some extent the character of

n arguments on one side or the other. NY
s-have read these opinions with the greated

attention and we feel that the Privy Couincil
cannot fail at least to obtain from their peu?
sal a fair statement of the difficulties 011

S which they are called to pronounce 0
Sauthoritative opinion. A good deal of poly,
Sder bias been hurned over the question 0

f direct and indirect taxation. A more O
portant question is the interpretation of 811'Y
sec. 16 of sec. 92 of the Constitutional Act

-We are not quite, prepared to accept at Ple]
t sent the construction put uipon this clause by

the majority of the Court but we have tho
satisfaction of feeling that the questioi 1130
been so ably and tborougbly discussed tb5t
their lordships of tbe Judicial Committ&O

*cannot escape from grappling fairly with the
difficulty, and that the decision to ho pI'e
nounced in Englaud must terminate for OVO'
a great deal of tise uncortainty whichi hOO
beset tbe taxing powers of the provinces.

The case of Ro88 & Langlois, decided. 104
month hy tbe Court of Appeal, (which Wig
be fully reported in the M"ontreal Law ReporU)
very closely resembles a decision render6
about the same time by the Supreme Judi"
cial Court cf Massachusetts in >5pi&cr 'e~South Boston Iron Co. The fact that the CoiO
reached the saine conclusion in eacls c8g
corroborates the statement thiat the Engli0b
and American law differs littie from th"
French law on tbe question of responsibiity
cf employers for injuries sustained by eeI
ployees from dlefective appliances. The 130or
ton case, as reported in the Law Record, WSO'
an action to recover damages for personal iI?
juries sustained by the 1laiutiff while lu the
employ cf the defendant, by the fahing Of "
heavy weigbt upon bis liead, occasioned b
tise rupture of an "S" hook, upon wbich the
weight was bung. At the close of the Oe~
dence at the trial in tbe Superior Court, the
defendaut asked the Court to rifle thA'
uipon the evidence in tbe case, tIse pîaifltif

va.s not entitled te recover. The Court re
fused so to mile, and the defeudaut exceptee'
The case was submitted to the jury, Who0
found for the plaintiff. Deons,' J, * 5551J:
"There wvas evideuce thiat would autboriO

finding by the jury that the plaîntitf 'W
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Oef0door his duty te aid in raising the
'e ord il' tbe usual and customary way,

an 'ifth anner wbich would enable him
o I it mfost efiiciently. Even if bie couldb""e stooj a litte out from under tbe weights,

b y the fal" Of O11e of which bie was injured, hie
totild flot thenI bave pulled so well; and bie
had a right te believe tbat tbey were s0

8% that li0 danger was incurred by him
thrfri.Nor is the fact that the laborers,of"]" the plaintiff was one, endeavoredai"%se the door witbout waiting for the fire-

RIaR wh ad gone for a bar to pry it Up, to
bgteated ap sbowing a want of due care on
hi Prt* Thiere romains the question wheth-

'e thele Was any evidonce of negligence on
Pa,'3rt of the defondant. Tbat the '4S"

e~0k Y the rupture of which the injury oc-
defetiv, was clearly proved.

f ter does not warrant-to the workman
sfty Of the appliances ; but he is obliged

Use ai reasonable care consistent witb
Rh 1ature and extent of bis business, that

aph aIais are proper and suitable. lie

%Rld resPonsible for bidden defects tbat
eol lthave been discovered on tbe most

-k11 ln8Pectioni. Ladd v. New Bedford IL
1)19Mass. 412 ; Holden v. Fltchburg R. R.,

9O )las" 268-277. The testimony of Morri-
there 'That the book 110w looked as if

tee88a break previous te the main
1% tare of Hlenry: ' That if a man made
iR '.eful exlalrunation of the hook, after mak-
wiit le Iight possibîy, or if a man familiar

examined it, bie might perhaps,
havie d's"Ove1ed the fiaw which caused the
VQiabi but that these fiaws would not be

I1a i nordinary inspection.' The fact
the s actuaîîy a visible crack or

i 11the hkabove the flaw at the place
Itlybyand that, as testifiod, iron will

tth biak in the weakest spot, taken
tiotn el tended to show that a careful inspec-

WoU have revealed the weakness of

e Reat"Port Of the Commission for the con-
% 0'l'f the Statutes affecting the Do-

t' pal 8ha b'2811 completed, and submitted
~h,tainet for legislative action. The

17 etwýo thick'volumes, comprising
~"4Pt &nd 2,258 page.

NOTES 0P CASES.

COURT 0F QUEEN'S BENCH.
MONTREAL, Nov. 26, 1884.

Before MONK, RAM3sAy, TEssiEl, CRtOSS, JJ.
LA CORPORATION DE LA PAROISSE DE STB. ANNE

Du BOUT I)E LIJSLE (deft. below), Appel-
lant, and REBURN (piff. below), Respdt.

Servitude- Water Coursý>e-Procs-verbal.
Although it is witbin the attributes of

municipalities to make by-laws and procès-
verbaux for the opening of water-courses, and
a person injured thereby may have exercised
bis righit of appeal to the county .council, and
the procès-,verbal bas been confirmed by the
county council, nevertheless such confirma-
tion is flot a bar to an action to, set aiside the
procès-verbal where it orders something to be
done which is in itself contrary to law. And
go, wbere the effect of a water-course esta:b-
lished by procès-verbal was to, aggravate
greatly the servitude which the plaintiff's
land bad to bear owing to, its being lower
than that of bis neighbours, it was held, that
hie was entitled to bring suit to have the
procès-verbal set aside, although ho had ap-
pealed previously to the county council and
the procès-verbal hiad been confirmed thereby.

Judgment confirmed, Ramsay, J., diss.
Saint-P>ierre & Scallo4 for appellant.
Lafiamme, Huntington, Lallamme & Richard

for respondent.

COURT 0F QUEEN'S BENCU.
MoNTREAL, Dec. 9, 1884.

Before DoRiON, C.J., MONK, RAMsÂY, TusiR
and CRoss, Ji.

BLAcK et al. (defts. below), Appellants, and
WALKER (piff. below), Respondent.

Simulated deed-Action of thirdparty.
Real estate, estimated to, be worth about

$1,200 was sold to a person without means
for a consideration stated in the deed to, be
$3,650. No money was paid, and the vendors
remained in possession. The vendee exeu-
ted a deed of obligation and hypothec in
favor of the vendors for the unpaid inatai-
mente. Two of these instalments, amount-
ing te $2,000, were subsequently transferred
by the vendors te W. in payment of goods.

Held, that the sale of the property and the
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obligation and hypothec in favor of the ven-
dors being simulated and fraudulent, W. was
entitled to have the deed of obligation and
hypothec from the vendee to the vendors set
aside as regards him (the vendee being a
party to the suit), and to ask that the ven-
dors be condemned to pay for the goods as
his personal debtors.

Judgment confirmed, Monk & Cross, JJ.,
diss.

Geofrion, Rinfret & Dorion for appellants.
L. N. Benjamin for respondent.

SUPERIOR COURT.
MONTREAL, Feb. 2, 1885.

Before JHrrÉ, J.

BROWN v. Ross et al.

Procedure-Inscription.

Held, on motion to reject inscription on the
merits of an exception à la forme, inasmuch
as the exception had not been inscribed
either for enquéte or enquête and merits, that
there being no question of fact raised by
the exception the inscription for hearing on
the merits was regular.

Motion rejected with costs.
Butler & Lighthall, for plaintiff.
Cooke & Brooke, for defendants.

COUR SUPERIEURE.

MONTRÉAL, 18 avril 1882.
Coram MATHIEU, J.

CROWLEY V. CHRETIEN.

Ordre de la cour-Mépris de cour-Contrainte
par corps.

JuGÉ :-Qu'un défendeur qui a reçu l'ordre
de la cour de rendre un compte et qui néglige
ou refuse de le faire, n'est pas coupable de
mépris de cour, et n'est pas sujet à la con-
trainte par corps, cet ordre équivalant à une
condamnation ordinaire.

Règle annulée.
Barnard, Beauchamp & Creighton pour le J

demandeur.
Robidoux & Fortin pour le défendeur.

-AL NEWS.

CIRCUIT COURT.
MONTREAL, Feb. 10, 1885.

Before DOHERTY, J.
JACKSON v. CUTHBERT.

Saisie-revendication - Landlord and tenant-
Art. 1622, C.C.

The plaintiff issued a writ of attachment
in revendication to recover certain goods and
chattels on the premises and in the posses-
sion of the defendant. The defendant plead-
ed that he had a privilege upon the article6

for the rent of a third party to whom thO
premises were let.

Held, that although a landlord has a privi-
lege upon the goods of third parties found 011
the premises let, yet he must exercise biS
right by course of law, and as in this case the
landlord had not done so, judgment must go
for the plaintiff.

Saisie revendication maintained.
I·ederic Hague, for the plaintiff.
Duhamel, Rainville & Marceau, for the defti

COUR DE CIRCUIT.

MONTRÉAL, 26 janvier 1885.
Coram CARON, J.

A LEXANDER v. LÉGER, et CHAPMAN, opposantef
et le demandeur, contestant.

Opposition afin de distraire-Séparation de bien0
-Contrat de mariage-Interprétation.

Le défendeur et l'opposante, son épouse, sont Db
parés de biens par contrat de mariage, e
entre autres clauses et conventions matrimo•
niales, la clause suivante fut insérée au dit
contrat: " A l'égard des meubles, vaisselles
bijoux, ou autres objets mobiliers, que 1la
future épouse pourra acquérir pendant le
mariage, elle sera tenue d'en prendre quit'
tances ou reçus de ceux de qui elle le$
achètera, afin d'établir par ces quittances 014
reçus que ces meubles, etc., ont été achetée
par elle et payés de ses deniers; etfaute de
telle preuve, lesdits meubles, etc., appartiet
dront au futur époux."

rUGÉ :-Que cette clause dudit contrat de fl
riage ne peut être invoquée par les créancier
du mari, mais doit être interprétée coM00



THE LEGAL NEWS. 69

n'ayant qffet qu'à l'égard du mari lui-méme
Ou de ses héritiers.

c lelncontre de la saisie pratiquée en cette
Ca'Q l'OPposante a produit une opposition

de distraire, par laquelle elle réclame
ta li appartenant à titre de proprié-taire, Certains meubles et effets saisis en cette
Cause comme appartenant au défendeur sonari et elle allègue avoir acheté et payé de
% Propres deniers lesdits meubles et effets,ha ne Produit aucun reçu constatant le
ayemnrt d'iceux.

e demandeur a contesté cette opposition
allègue entre autres choses, que ladite

O)POsante n'a produit aucun reçu établissant
le Payement par elle fait des effets en ques-
tion, et il en conclut que lesdits effets appar-
tinllent au défendeur en vertu de la clause
pécialement insérée audit contrat de ma-riage à cet effet.

quoique oue l'opposante n'ait produit aucun
1 Cependant elle a prouvé d'une manière

néquivoque, que les effets en question lui
apatnaient.'

de CUnIAXM L'opposante n'a pas produit
tion .Pour constater que les effets en ques-
aut avaient été payés par elle, mais d'un

ôl té, elle a prouvé à la satisfaction de
u4 r son droit à la propriété des effets

tat de réclame. Quant à la clause du con-
ele mariage invoquée par le demandeur,
u 'e Peut avoir d'effet qu'à l'égard du mari
Par héritiers et ne peut étre invoquée
aittiers Si les créanciers du mari pou-

la fe se Prévaloir d'une telle clause, ceux de
frir - roe pourraient certainement en souf-
tiq car dans le cas où une saisie serait pra-
priteContre la femme, elle n'aurait qu'à sup-
Oippoei ses reçus pour que son mari pût faire
des itIon et réclamer comme sa propriété
fe a qui en réalité appartiendraient à sa
clatg je crois donc qu'en donnant à cette

cO du Contrat de mariage, l'interprétation
e l ulandeur y attache, ce serait ouvrir

quettà la fraude et je renvoie par consé-
contestation du demandeur et j'ac-

op lopposante les conclusions de sonOpostioni.

Opposition maintenue.
J. j5fortune, pour l'opposante.

. idère, pour le contestant.

COUR DE CIRCUIT.

MONTRÉAL, 18 décembre 1884.

Coram MATHIEU, J.

DIONNE v. BONAMI, et BONAMI, opposant, et le
demandeur, contestant.

Bref d'exécution--Opposition.

JUGÉ :-Que la suspension, pendant plus de deux
mois, des procédures sur une saisie-exécution,
dans le but de permettre au défendeur de
s'acquitter par versements, n'affecte en rien le
bref d'exécution et n'a pas l'effet de le rendre
caduc.

Un bref d'exécution fut émis en cette cause,
et une saisie pratiquée en vertu de ce bref;
mais le défendeur ayant offert de payer sa
dette à la semaine, le demandeur suspendit
ses procédés sur ce bref, à la condition ex-
presse que si le défendeur manquait à ses
nouveaux engagements, des avis de vente lui
seraient donnés et que les effets saisis seraient
vendus.

Le défendeur ayant discontinué ses paie-
ments, le demandeur donna de nouveaux
avis de vente: de là opposition de la part du
défendeur.

Par cette pposition, il allègue purement et
simplement qu'il s'était écoulé plus de deux
mois depuis la date de la saisie et des pre-
miers avis de vente, et que pour cette raison
le bref d'exécution était devenu caduc et que
les procédés sur la saisie étaient radicalement
nuls.

Le demandeur a contesté cette opposition
et par sa contestation allègue :

Que les procédures sur le bref d'exécution
n'ont été suspendues et interrompues que sur
la demande expresse de l'opposant qui avait
promis payer sa dette par versements hebdo-
madaires; promesse qu'il n'a pas tenue; et
qu'il nb peut maintenant invoquer son fait et
sa faute à l'encontre de la saisie, ni se plaindre
en quoi que ce soit des procédés du deman-
deur.

Qu'au surplus, d'après la pratique de cette
cour, aucun délai n'est fixé pour le rapport
du bref d'exécution.

La cour a pris la cause en délibéré et en
rendant jugement a fait la remarque sui-
vante: " L'opposant a demandé délai au
demandeur et a obtenu ce délai; il ne peut
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s'en plaindre et son opposition est renvoyée
avec dépens."

Opposition renvoyée.
Augé et Lafortune, pour l'opposant.
David et Laurendeau, pour le contestant.

(J.G.D.)

COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 28 janvier 1885.
Coram GirL, J.

BONNIN v. CÔTÉ, et CÔTÉ, opposant.

Bref d'exécution-Saisie-Opposition-Motion.
JUGÉ :,-1o. Que d'après la pratique constam-

ment suivie devant la Cour de ilcuit pour
le district de Montréal, aucun délai n'est fixé
pour le rapport du bref d'exécution.

2o. Que la suspension temporaire des procédés
sur un bref ainsi émis, n'a pas l'effet d'inva-
lider tels procédés, ni de rendre le bref caduc.

3o. Que l'opposition par laquelle le défendeur
attaque la validité des procédés faits en vertu
du bref d'exécution en cette cause, et suspen-
dus comme susdit, est frivole et vexatoire et
sera rejetée sur simple motion.

Au mois d'octobre 1884, le demandeur fit
émaner, en cette cause, un bref #exécution
et les meubles et effets mobiliers du défen-
deur furent saisis en vertu de ce bref.

Le défendeur ayant offert de payer sa dette
par versements, le demandeur acquiesça à sa
demande et fit suspendre les procédés sur la
saisie.

Le défendeur ayant failli à ses engagements,
le demandeur donna de nouveaux avis de
vente.

Le défendeur mécontent des procédés du
demandeur les attaqua par l'opposition sui-
vante, par laquelle il allègue:

Que ses meubles et effets mobiliers furent
saisis en vertu du bref d'exécution émané en
cette cause le113 octobre 1884.

Que ce bref est maintenant caduc et nul.
Que nonobstant la nullité de ce bref, le

demandeur, par pure malice, a fait annoncer
dans les journaux, que les meubles du défen-
deur devaient être vendus.

Que la vente ainsi annoncée ne peut avoir
lieu, attendu que tous les procédés faits
comme susdit sont nuls et de nul effet. Et
il concluait à ce que la saisie fût déclarée

nulle et à ce que main levée lui en fût accor-
dée avec dépens.

A l'encontre de cette opposition le deman-
deur s'est contenté de faire une simple mo-
tion par laquelle il allègue que l'opposition
du défendeur est frivole à sa face même et
doit être renvoyée.

Il fondait ses prétentions sur le fait qu'au-
cun délai n'était fixé pour le rapport du bref
et que rien dans la loi ne frappe de nullité
les procédés ainsi faits. Il ajouta que même
en Cour Supérieure, où les formalités sont
beaucoup plus rigoureuses, rien n'empêchait
de faire un bref d'exécution rapportable un
an et plus après la date de son émanation;
et si même ce premier délai n'était pas suffi-
sant, il pouvait encore être prolongé en chan-
geant tout simplement le jour du rapport du
bref.

Le demandeur ne fit aucune espèce de
preuve, se contentant d'insister sur la frivo-
lité de l'opposition. -

PER cURIAM. Le bref d'exécution dont il
s'agit est fait sans qu'aucun jour pour son
rapport n'y soit mentionné. C'est la pratique
suivie devant cette cour, et à ma connaissance
elle a toujours été la même. Le procédé dont
se plaint l'opposant n'avait rien de contraire
à la loi ni à l'ordre public; il pouvait d'au-
tant moins se plaindre de ce procédé, que
c'est en sa faveur et dans son intérêt qu'il &
eu lieu: le demandeur lui a accordé un nou-
veau délai pour lui faciliter le paiement de sa
dette et il me semble pour le moins étrange
qu'il s'en plaigne. Mais quand même cette
raison ne serait pas la cause pour laquelle
les procédés sur la saisie ont été suspendus,
je serais encore disposé à repousser l'opposi-
tion, parce que rien dans la loi n'empêchait
le demandeur de procéder comme il l'a fait.

L'opposant a insisté sur le fait que le de-
mandeur devait au moins répondre à sofl
opposition par une contestation régulière et
non par simple motion. Je suis encore contre
lui sur ce point et je renvoie l'opposition avec
dépens comme frivole à sa face même.*

Opposition renvoyée.
L. L. Maillet, pour l'opposant.
Calixte Lebeuf, pour le demandeur.

(J.G.D.)

CSdra Denault et vir v. Pratt et PcUt, opposant
7 L. N. 415, Lorangor, J.
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COUR DE CIRCUIT.
MONTRÉAL, 17 décembre 1884.
Coram MOUssEAU, J.

GAGNON et al. V. HALL.
4 ffdavit Pour saisi'-arrét avant jugement-

Motion.

Que l'aidavit pour saisie-arrét avant
31'ugement, invoqué par les demandeurs en
cette cause, et ci-après reproduit, contenait
toutes les allégations essentielles pour sa vali-
dité et était en conséquence, suffisant.

-oici Cet affi'davit:-
"Janes Timothy Jordan, commis-mar-chand, de la cité de Montréal, étant Qment
enIenté, dépose et dit: Que Annie Hall,e majeure dudit lieu de Montréal, est dû-

ment endettée envers les demandeurs, George
MTnoldi Gagnon et Charles G. Gagnon, tous
réal commerçants, de ladite cité de Mont-et y faisant affaires sous les nom et
raison de "Gagnon. frères," en une sommeS1.42, Courant, étant pour balance sur

e frte somme, pour marchandises et effets
la coamerce vendus et livrés à Montréal, à
loéfenderesse, pour son profit et avantage,
da dame Jenny O'Hare, marchande publique

Cité de Montréal et y faisant affaires
ln e nom de " James T. Jordan & Cie"lut e compte ci-annexé et aux dates y

JenQue le 28 octobre dernier (1884), ladite
ab O'Hare, étant insolvable, fit cession et

inot de tous ses biens et créances, et
SM Ient de la créance ci-dessus désignée,

•ent et Turcotte, savoir: à Ambroisesynard Kent et Alphonse Turcotte, tous deux
et c et séquestres, de la cité de Montréal,

t ar acte fait et passé devant Mtre Guy,ate, à lMontréal, appert par la copie dudit
Produite au soutien des présentes.

rcoQe le 24 novembre 1884, lesdits Kent et
O'u te, étant aux droits de ladite Jenny
»Ozare, en vertu de l'acte ci-dessus, ont trans-

a e a demandeurs en cette cause, par
ladite u seing privé, toutes les créances de
11oirb Société James T. Jordan & Cie, au
dite !e desquelles se trouve la créance sus-
défende y4.4, due par ladite Annie Hall,c se en tte cause.
le po ladite Annie Hall se cache; est sur

de quitter subitement la province de

1

Québec; recèle ses biens, et est sur le point
de recéler ses biens, avec l'intention de frau-
der ses créanciers, et notamment lesdits
demandeurs George A. Gagnon et Charles G.
Gagnon.

" Que le déposant croit vraiment que sans
le bénéfice d'un bref de saisie-arrêt avant
jugement, lesdits demandeurs souffriront des
dommages et perdront leurdite créance. Et
le déposant après lecture faite a signé." As-
sermenté, etc.

La défenderesse prétendant cet affidavit
défectueux et insuffisant, demanda, par la
motion suivante, le renvoi du bref de saisie-
arrêt et l'annulation de la saisie pratiquée en
vertu de ce bref:

" Motion de la défenderesse que le bref de
saisie-arrêt avant jugement émané en cette
cause, et la saisie pratiquée en vertu de ce
bref, soient déclarés irréguliers, illégaux, nuls,
de nul effet et comme non avenus, et ladite
saisie annulée à toutes fins que de droit, pour
entre autres raisons les suivantes:-

10 Parce que l'affidavit sur lequel a émané
ledit bref de saisie-arrêt avant jugement, n'a
pas été fait dans la forme exigée par la loi et
parce que ledit affidavit ne contient aucune
des matières, choses et énonciations iéces-
saires et voulues par la loi pour autoriser
l'émanation d'un bref de saisie-arret avant
jugement.

2o Parce qu'il n'est aucunement allégué
dans ledit affidavit, ainsi que voulu par la
loi, que la défenderesse était personnellement
endettée envers les demandeurs.

3o Parce que par ledit affidavit il n'a pas
été et n'est point déclaré que les marchan-
dises et effets de commerce vendus et livrés
et dont les demandeurs réclament le prix,
aient été vendus et livrés à la défenderesse.

4o Parce que les demandeurs, dans et par
ledit affidavit, n'ont point défini et spécifié
d'une manière distincte, quand et comment
la créance sur laquelle et pour sûreté de la-
quelle ledit bref a été émis, avait été con-
tractée, était exigible ou pouvait être récla-
miée de la défenderesse, et ce, de manière à ce
que cette honorable cour puisse dire et dé-
clarer si la créance mentionnée dans ledit
affidavit, était en réalité due par la défende-
resse aux demandeurs.

5o Parce que le jour même de la confection
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dudit affidavit et de l'émanation dudit bref a pending case does not apply. The proper
de saisie-arrêt avant jugement, lesdits de- course in the case in question was for tbe
mandeurs, ainsi qu'il appert par ledit affi- Attorney-General to file a criminal informs-

tion for a libel. Even the Star Chamber diddavit, n'avait aucun droit d'action contre la not proceed summarily either in Wunnan'sdéfenderesse, le titre de créance par eux allé- Case, when Lord Chancellor Bacon was tra-gué dans ledit aflidavit, n'ayant jamais été duced, or in Jefe's Case, when Chief Justice
signifié à la défenderesse avant l'émanation Coke was called 'traitor and perjured judge.'
dd brf dWhen Lord Ellenborough, as Chief Justice,0udit bref de saisie-arrêt avant jugement. was vilified in a newspaper, the proceedingS6' Parce qu'il n'est aucunement allégué were by information and not for contempt.dans ledit affidavit, que le déposant était Unfortunately the defendant cannot appeal
lors de la confection d'icelui, dit aflidavit to the Privy Council, as was decided in the

' case of M'Dermott v. The Judges of Britishinformé d'une manire croyable et avait tout,' Guiana, 38 Law J. Rep. P. C. 1, which was araison de croire et croyait vraiment en sa cons- case very like the present. The convictioIcience, que la défenderesse se cachait, était stated that the appellant 'had been guilty of
sur le point de quitter la province de Québec, a higli contempt of Court by having printed

and published in the Colonist newspaper cerrecélait ses biens et était sur le point de recé- tain articles reflecting upon one of the judgeOler ses biens, avec l'intention de frauder ses of the Supreme Court,' and ordered that 1hecréanciers et nommément les demandeurs. should be imprisoned for six months. O
7o Parce qu'il n'est aucunement allégué et appeal to the Privy Council before Lorddemandé ase t pari n'et af i it, auet Chelmsford, Sir James Colvile, Sir Edwarddemandé dans et par ledit affidavit, que sans Williams, and Lord Justice Page Wood itle bénéfice d'un mandat de saisie-arrêt avant was held that no appeal lies from an order of

jugement, pour saisir les biens meubles et a Court of Record nflicting punishment for
effets de la défenderesse, les demandeurs per- contempt, if it appear oi the face of the ordereffts e a dfenersse ls dmaneus Pr-that the party lias committed a conitempt;dront leur dette et souffriront du dommage. that the lias been duly summoned; and thep

8o Parce que ledit affidavit sur lequel a the punishment awarded is an appropriate
émané ledit bref de saisie-arrêt avant juge- one. There is no reason to doubt that theseconditions are fulfilled by the present order,ment, est irrégulier et illégal et ne pouvait and there is no appeal, even if the judges beautoriser l'émanation dudit bref de saisie- wrong, upon the question of the applicatioflarrêt avant jugement. Le tout avec dépens." of Lord Campbell's Act. It is therefore high1Au soutien de leur affidavit, les deman- time that the Lord Chancellor's ContemptOBill should be taken up again, and applied to(leurs invoquèrent, à l'audience, les décisions all Crown colonies, into which category Gre'rendues dans les causes suivantes: nada was at its own request reduced in 1876.Beaufteld et al. v. Wheeler, 5 L. C. J. 44; Law Journal (London).
Lynch v. Ellice, 12 L. C. J. 209; Rhodes v. Ro-
binsono, 23 L. C. J. 166; Lampson v. Smith, 7 GENERAL NOTES.
L. C. R. 425 ; Dallimore v. Brooke, 6 R. L.657. Speaking of the St. Louis Court House the centralL. C R.4 2 ; Dlliorev. rook, 6R. . 657. avJouwl o tht cti sys:"Th opn halls in tbMLa cour prit la cause en délibéré et après of the St. Louisa ot Iue, we the tralPr sed to slee in the winter as well as in the sumer T

'
mûr examen, déclara l'affldavit des deman- 1have lateIy been nicely boarded up by the new superin'deurs à tous égards suffisant et renvoya la , tendent ofublice buildings, b0 that the trampsmotion de la défenderesse avec dépens. now limitedto summer dreams on the east and wefronts behind the great Corinthian pillars. The hither-Motion renvoyée. to open spaces in the wings are now enclosed halle•

Arthur De.jardins, pour les demandeurs. Butthe porous stone floors, having absorbed the filth de'Arthr Dstjrdis, ourlesdemnders. gosteýd bygenerations of tram ps, smcll like the asse0liOurran & Grenier, pour la défenderesse. leidplagiies of"E"ypt. And when we sa thingka gsse(J.G.D.) badly in St. Louis, we necessarily mean a great deab
The Nebraska.Supreme Court bas rendered an lPortant decision in t he case of a man who was refii5f

CONTEMPT OF COURT. the privilege of becoming a subscriber to the Nebrai'Telephone <Jomiîany, although be offered to couP»'The Court of Appeal of the little island of with aIl the requirements usually demanded of sr
Grenada has very considerably extended the scribers. H1e brought a mandamus suit to compel tbecompany to permit him to have the use of a telephO5eprecedents of proceedings for contempt of uiîon the usuai conditionp. Tbe Supreme Court 10Court set of late years in England and Ire- deciding in bis favor, beld the lelephone CompanY tàland. We believe that there is no precedent be a public servant as a common carrier, and as sucb 'in these islands for a libel on a judge per nust treat ail persons alike; and that, where no godin teseislndsfor liel n ajudg pe- rasoan e assigned for refusai to furnisb a telel hooosonally being treated as a contempt of Court instrument toa Person wh o oers to omply wit o

regulations, a writ of mandamus will be issuedand summariy punised; and the reason compel an Telephone Company to supply such Pefor immediate proceedings in the i ofsons with te necessary instruments.


